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2. LES LEYDE DU DELTA CENTRAL DU NIGER:
TENURE TRADITIONNELLE OU EXEMPLE

D'UN AMENAGEMENT DE TERRITOIRE CLASSIQUE?

Salmana CISSE

Cette étude ne se veut pas exhaustive et ne prétend pas non plus clore une
fois pour toutes un débat aux multiples incidences: écologiques, sociologiques,
historiques, juridiques. C'est tout au plus un point de vue étayé par une enquë
te de terrain en cours.

La région intéressant cette étude présente du point de vue historique une
certaine hétérogénéité: à l'organisation socio-politique de la Dina s'est opposée
une autre organisation non moins puissante, celle du Royaume Bambara de
Ségou. Cette situation serait restée telle jusqu'à l'avènement d'El Hadj Omar
Tall (I) qui n'a pas fait table rase de toutes les valeurs existantes; quelques
changements d'ordre religieux et une redistribution ethnique et politique
ayant laissé intacte la structuration interne de la société ont vu le jour avec
l'apparition de cet apôtre musulman.

Aussi est-il malaisé, de nos jours, de poser le problème de la tenure foncière
et de son évolution dans cette légion. La restructuration de la société, l'articu
lation des normes existantes avec celles apportées par la colonisation et les
premières années d'Indépendance ne se sont pas toujours faites avec la
meme intensité et avec le meme bonheur suivant les groupes ethniques et
les espaces géographiques auxquels l'on s'intéresse.

A ces difficultés d'ordre historique, géographique et ethnique s'en ajoute
une autre, pas toujours apparente mais manifestement néfaste. fi s'agit de
l'éclairage théorique apporté au problème par toute une tradition d'anthro
pologues et d'ethnologues coloniaux et reprise par des théoriciens modernes
africains et africanistes. On s'est plu jusqu'à présent à opposer la tenure de la
terre en Afrique à l'organisation foncière en Occident; et parce que les deux
systèmes sont différents - différences historiques et organisationnelles - l'on
décrète que l'organisation foncière en Afrique est collective : elle ne con
naltrait pas les problèmes et peut-être les bienfaits d'une appropriation privée,
individuelle des terres.

Nous ne soutenons pas que cette approche est fausse mais, si elle se veut
conforme à la réalité, elle se doit d'ëtre empreinte de délicatesse et de discer
nement. fi s'agit, en effet, de partir de l'étude de la réalité pour dégager les
nuances, voire les différences zonales et ethniques qui peuvent intervenir d'un
point de vue historique. En effet, conune l'écrivait en 1949 P. Clément, admi
nistrateur adjoint de la Subdvision de Mopti :

~ Lorsqu'il s'agit de dresser une carte des pâturages, d'étudier
leur importance économique ou de préciser le clan ou la famille dont
ils dépendent, on se heurte à une obstination sournoise, à un mutisme

(1) La Dina est le nom donné à l'empire théocratique fondé par Seku Arnadu en
1818. El Hadj Omar Tall venu du Fouta Toro entreprit et réussit la conquête de cet
Empire et du Royaume bambara de Ségouen 1862.r--_...._-"
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systématique ou à un bavardageinsurmontable telles que les questions
les plw simples soulèvent d'insurmontables objections. La coutume,
le droit coranique, les traditions, le droit de conquëte et l'organisation
imposée par Séku A maâu (ainsi que les modifications intervenues avec
le pouvoir colonial et depuis les années d'indépendance ajouterions
nous} s'interpénètrent, s'opposent et s'ingénient à faire de la vérité
une notion difficilement saisissable sinon inacessibteà jamais. »

L'existence de l'imbroglio que constituent les rapports sociaux du Delta
Intérieur s'explique par l'imbrication des rapports sociaux antécoloniaux,
coloniaux et postcoloniaux. n s'agira pour nous de cerner une fois pour toutes
la nature et le fonctionnement actuels de ces rapports. En effet, ils ne sont plus
ceux de l'époque précoloniale, ni ceux de l'époque coloniale. Par ailleurs,
ni un corpus de principes, ni un ensemble cohérent de pratiques ne se sont
dégagés depuis l'Indépendance; un certain nombre d'ajouts et de modifica
tions dus au changement du bain politique (Dina. pouvoir colonial, années
d'Indépendance) et à l'impact d'un renouveau technique et d'une amélioration
économique (augmentation numérique du cheptel) intervenue dans la région,
donne à tous ceux qui se sont penchés sur le problème des rapports sociaux
sous-tendant l'organisation des leyde du Delta une image très peu claire:
le spécialiste comme le profane ont tendance à ne voir dans l'organisation
des leyde qu'une organisation unique reposant essentiellement sur une occu
pation - sinon une exploitation rationnelle des richesses (sol, pâturages,
eaux).

Pouvoir de 1'2tat et état actuel de la structwe foncière de la région

Le Delta Intérieur tire son nom d'une situation topographique particu
lière : un territoire plat et affaissé conditionne la division du fleuve Niger
en de multiples bras - d'où le nom de delta - qui se jettent dans une vaste
cuvette dont le lac Debo ne constitue que la fosse principale.

Loin de nous l'idée de vouloir expliquer et comprendre tous les phëno
mènes sociaux seulement d'un point de vue géographique malgré l'influence
non négligeable que les conditions physiques, pédologiques, climatiques et
démographiques peuvent avoir sur eux. Mais, dans notre cas, partir du cri
tère le plus apparent, le critère géographique, pour déterminer des zones
d'études n'est pas une solution de facilité: il relève d'un souci essentiellement
technique.

La nature du sol change suivant la présence ou l'absence des eaux du Niger,
suivant l'importance ou la faiblesse des pluies. Les terres inondées et bien arro
sées sont recherchées pour leurs potentialités agro-pastorales, l'agriculture et
l'élevage étant les principales occupations des populations de la région. En
fonction de cette vocation et compte tenu du fait qu'ils ont été le berceau
d'un Empire, le « Delta vif » et le « Continental Soudanais » inondé ne peu
vent pas ne pas avoir connu une certaine codification écrite des rapports liés
entre les habitants à l'occasion de leurs relations avec la terre. Ailleurs, dans
le « Delta mort» (sahélien et soudano-sahélien], même si cette codification
existe, elle doit être plus tache, moins stricte, eu égard à la disponibilité des
terres et à la faiblesse numérique de la population. Ces données (superficie,
population humaine, population animale) expliquent une certaine forme d'or.
ganisation qui ne sera pas identique à celle que nous pourrons rencontrer
ailleurs.
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L'absence de documents sur ce sujet, le caractère partiel de nos travaux de
terrain concernant le problème précis de la tenure foncière doivent nous pous
ser à être beaucoup plus circonspects. Nous poserons cependant comme pistes
de recherche que le « Delta vif » et le « Continental Soudanais » inondés ont
connu une forme d'appropriation du sol assez poussée. La location de la terre
ou son exploitation par des couches asservies expliquent en partie sa vénalité
et l'effort déployé pour le conquérir. L'existence des prestations de service
et d'une certaine organisation sociale que l'on ne trouve pas ailleurs, l'usage
d'une force de travail qui n'est pas seulement familiale mais aussi et surtout
servile (les captifs, les esclaves-serfs) et qui en impose du point de vue du
nombre, expliquent que l'on s'engage dans une telle voie de recherche.

L'Etat malien, dans le domaine foncier, n'a pas été un grand innovateur:
il a repris à son compte, à quelques modifications près, les textes coloniaux
et notamment ceux de 1958, devenant ainsi le propriétaire éminent (2) en
laissant le système antécolonial de tenure foncière fonctionner librement,
selon ses propres lois. De ce fait, toutes les interprétations et tous les abus
étaient permis : chaque groupe social, chaque individu, suivant les circons
tances, se comporte en véritable propriétaire en essayant de garder l'exclu
sivité de l'exploitation de telle ou telle parcelle ou en co-propriétaire en
rappelant la mainmise de l'Etat sur le sol. D'où une confusion et des conflits
interminables, jamais défmitivement tranchés parce que l'Etat ne s'est pas
donné les instruments juridiques pour y parvenir.

Quoi qu'il en soit, la situation a évolué depuis la Dina, en faveur peut
être des détenteurs traditionnels qui ont tendance à transformer leurs pos
sessions en domaines latifundiaires, notamment dans la région inondée (Delta
Central, zone des lacs). Néanmoins, à cette tendance s'oppose un émiettement
résultant de la dislocation des familles (dislocation qui entratne le partage des
terres) et de l'avènement d'une nouvelle forme d'appropriation des parcelles
reposant sur une occupation permanente et héréditaire du sol par des familles
et des individus. Ces manifestations ne sont ni générales ni identiques dans
toutes les régions, mais il est important de noter leur existence, surtout leur
ampleur, sur les terres de culture et sur certains parcours des troupeaux.

Le pouvoir de l'Etat en matière foncière reste écartelé entre une législa
tion inadaptée et mal connue - partant, confuse chez les agents du pouvoir 
et une tradition forte de (et par) son inertie mais en perte de vitesse à cause
des modifications quantitatives (introduction de nouvellesméthodes culturales)
intervenues depuis ces dernières années. Une telle situation favorise tous les
abus des agents du pouvoir et des paysans ; elle explique par exemple que les
chefs d'Arrondissement perçoivent les redevancesdues à l'occasion de l'exploi
tation des pâturages et que les jowros continuent à distribuer des parcelles de
cultures en leur possession. Les uns et les autres s'appuient non seulement sur
une forme de juridiction acceptée mais sur une certaine pratique qui n'est
pas globalement rejetée.

(2) la doctrine du domaine éminent veut que le détenteur du sol à titre privé n'ait
que le domaine utile ou la possession précaire, l'Etat conservant le domaine il eminent li.
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Situation de la tenure foncière dans la région exondée du Delta (le Kareri)

L'enquëte a porté sur la région-tampon entre le Mêma et le Delta; cette
région correspond à la circonscription administrative de Dioura et comprend
soixante-six groupements dont trente-cinq villageset trente et un hameaux de
culture. Sur ces soixante-six groupements, trente et un ont été visités et cons
tituent notre échantillon.

La confrontation de ces deux chiffres (trente-cinq villages et trente et un
hameaux de la culture ou bougoufiè) induit une première série de conclu
sions :

1) La transhumance agricole est très développée dans la région. Ceci sup
pose la disponibilité de terres, condition essentielle à ce mouvement. Le
nombre des hameaux de culture (tous récents: une trentaine d'années), la rela
tive facilité avec laquelle ils se créent, sont un argument en faveur de l'inexis
tence d'une appropriation des terres de culture. En effet 89,6 %des personnes
interrogées soutiennent qu'elles occupent les terres sans que cela implique un
droit d'abuser ou d'aliéner. Toujours est-il que les 10,4 % restant rejettent
l'idée d'une appropriation des terres.

Cette disponibilité des terres n'est cependant pas équivalente à une vacance
des terres. 84,4 % des personnes interrogées acceptent une certaine organisa
tion du terroir villageois. Chaque bougoufiè ou hameau de culture s'installe
sur les terres dépendant d'un village et les habitants du bougoufiè sont géné
ralement issus de ce village. Ici apparaissent les causes de ce mouvement. Deux
raisons - qui se complètent - sont avancées : la dégradation des terres aux
alentours immédiats des villages explique le déplacement de la population à
la recherche de terres plus riches. La multiplicité des champs individuels (ou
joforo), symptôme de la crise de la famille traditionnelle, est en même temps
une solution à cette crise dans la mesure où l'individu (ou le jeune ménage)
en se détachant du groupe familial dans le processus de la production desserre
l'étau de l'autorité traditionnelle sur ses faits et gestes.

2) nn'y a pratiquement pas de villages qui n'aient pas connu cette scission,
trente et un sur trente-cinq; la cause peut être d'ordre pédologique (dégrada
tion des sols entratnant un mouvement des champs) ou sociologique (éclate
ment de la grande famille traditionnelle).

Ce mouvement, quelle qu'en soit la cause, ne se fait pas toujours sans
accroc : malgré la liberté formelle dont disposent les gens pour défricher
de nouveaux champs, n'importe qui n'est pas libre de défricher une terre
n'importe où. On doit, suivant les villages, avoir l'autorisation des précédents
occupants, ou celle du chef du village, ou des deux à la fois. Cette situation
trouve sa justification dans l'appréciation que les gens ont de l'organisation
et de la distribution des parcelles de culture: pour 24,5 %quelqu'un (la com
munauté ou son représentant : chef de village,maitre des terres, des paturages,
un représentant de l'autorité administrative, des associations de cultivateurs
ou d'éléveurs) est chargé de la distribution des champs et de la surveillance
du terroir alors que 44,9 % soutiennent le contraire. n y a donc en
gros deux tendances, pas nettement définies et pas du tout organisées
mais qui peuvent en venir aux mains au moment des défrichements d'un
nouveau champ. Cela peut survenir, soit entre habitants d'un même village,
soit entre habitants de villages voisins. Le problème ou les problèmes se posent
beaucoup plus aux individus ou aux ménages qu'aux collectivités villageoises,
ce qui affaiblit le contenu traditionnel du mot terroir villageois (expression
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matérielle de l'organisation sociale et économique). Non seulement personne
ou peu de gens se dérangent pour protéger le terroir en cas d'invasion par
exemple des troupeaux étrangers (31,1 %) mais pour 7,7 % des gens inter
viewés il n'y aurait même pas de terroir. En fait, il s'agira surtout d'appro
fondir la notion de terroir: un terroir ce n'est pas seulement « la portion
de territoire "appropriée", aménagée et utilisée par le groupe qui y réside
et en tire ses moyens de subsistance» (3) mais c'est aussi le groupe vivant en
cohésion territoriale ou simplement sociologique sur un sol qu'ils se partagent
et dont ils organisent entre eux l'exploitation.

L'important n'est pas dans la saisie d'une cohésion territoriale des villa
geois (elle n'existe pas ou seulement en pointillé) mais plutôt dans celle d'une
cohésion sociologique ; en d'autres termes, il importe de considérer dans ce
mode lâche d'occupation des terres, moins le modèle social que la nature et le
degré des relations entretenues entre les individus ou les ménages.

Dans la relation homme/homme, sur la base du rapport homme/terre, on
peut distinguer le droit éminent (politique ou religieux), l'appropriation fon
cière stricte, l'usage du sol. Ces diverses notions ne se recouvrent pas toujours ;
dans un simple territoire, par exemple, un chef (ou une communauté en la
personne de son chef) possède un droit même si ce territoire n'est que par
tiellement occupé. L'existence de ce droit se manifeste par des actes symbo
liques ou rituels de reconnaissance: cadeaux à certaines périodes de l'année
de la part des occupants; premier coup de pioche toujours donné par le chef...
Tel n'est pas le cas de la région sur laquelle a porté notre étude.

On peut parler de terroir foncier avec appropriation individuelle ou fami
liale (là, la nature et le montant des redevances ne sont pas laissés à la liberté
de l'exploitant mais codifiés, réglementés) ou. d'un terroir d'utilisation. Ce
dernier cas semble être celui du Kareri.

Description et aménagement de l'espace agricole et pastoral ; évolution du
terroir

Chaque village de la région sur laquelle a porté notre enquête a un terroir
existant beaucoup plus sur la base d'une cohésion sociologique que territo
riale. Les animaux (les bovins essentiellement) et les hommes exploitent con
jointement cet espace. n n'y a pas de ligne de démarcation entre l'aire pâturée
par les animaux et celle travaillée par les hommes. Ou, si cette ligne existe, ça
ne peut être que dans le temps, l'agriculture n'occupant le terroir qu'une
partie de l'année.

Du côté de l'agriculture, les champs de mil constituent la seule manifes
tation matérielle de l'aménagement du terroir. Les champs familiaux - dits
collectifs - occuperaient à peu près 50 % de l'espace agricole et les champs
individuels l'autre moitié. Cette place très importante des champs individuels,
surtout par leur fonction sociale, est à la fois effet et cause du nomadisme
agricole : on « ouvre » un nouveau champ pas forcément parce que le pre
mier produit moins, mais souvent pour désamorcer une crise familiale.

Le déplacement des champs (jachère, extension des champs, affirmation
individuelle) pertube et déprécie l'espace pastoral qui couvre les terres incultes

(3) PELISSIER P. et SAUITER G., « Bilan et )'l?rspectives d'une recherche sur les
terroirs africains et malgaches (1962-1969) :t, NO spécial Terroirs africains et malgaches,
Études ruraies 1970. nOs 37. 38. 39.
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et non cultivées, les points d'eau (mares naturelles ou creusées). fi le déprécie
dans la mesure oü le mouvement spatial des cultures et leur intensité dégrade
le couvert wgétal ; il le perturbe parce que les champs peuvent occuper des
pistes de transhumance et enserrer dans un étau les mares, posant un problème
d'abreuvement. fi le pertube d'autant plus qu'il n'y a pas de terres harima
dans la zone malgré l'importance des troupeaux sédentaires. Certains problèmes
s'ensuivent: problèmes entre agriculteurs et éleveurs (64,5 %) liés à la divaga
tion des troupeaux, problèmes aussi entre agriculteurs (22,2 %) pour cause
d'empiètement sur le champ du voisin en « mangeant» sa haie, problèmes
meme entre éleveurs.

On peut, en fait, parler d'aménagement de territoire en train de se faire :
certains champs se cristallisent dans leur mouvement sous l'effet de deux
actions : l'une, intérieure, s'explique par la densité animale et humaine qui
limite le mouvement des champs. A quoi bon « ouvrir » un nouveau champ
si l'on doit subir les dégâts réguliers des troupeaux étrangers ou autochtones.
L'autre, extérieure, est le résultat de l'effort des services des Eaux et Forêts
qui freinent le défrichement des nouveaux champs en verbalisant leurs auteurs.
Aussi, de terres d'utilisation, la tenure foncière du Kareri évolue en statut de
terre occupée. Ce mouvement est surtout apparent dans les villages à forte
densité (Diguissiré,Telleye et autres) oü le champ devient un bien dont on peut
hériter. L'aménagement de l'espace se manifeste aussi par la position que l'on
prend de plus en plus fermement vis-à-vis des étrangers: seules 14,5 % des pero
sonnes interrogées trouvent avantageuse la visite des troupeaux étrangers
contre 47,8 %qui n'y voient que des inconvénients.

L'évolution et l'efficacitë du travail agricole et pastoral

L'agriculture (comme l'élevage) est dominée par une exploitation de type
familial, c'est dire que la qualité essentielle du cultivateur ou du berger, c'est
d'abord d'appartenir à la famille. fi n'y a pas, apparemment, dissociation entre
le travailleur et le fruit de son travail grâce à la médiation de la famille. En
fait, ceci n'est pas absolu. Témoins, tous ces nouveaux champs individuels qui
reflètent la crise de la famille traditionnelle. Tel individu ou tel ménage ne se
sentant plus soutenu matériellement dans certaines circonstances financières
préfère cultiver son champ et être le seul à profiter des produits. Ceci n'est que
la première manifestation, la seconde étant l'engagement dans le processus de
l'exode.
- Témoin aussi le nombre de plus en plus important des manœuvres agri
coles et des bergers loués à la saison, qui pour cultiver un champ, qui pour
soigner un troupeau. Le départ des personnes valides de la région rend cadu
ques les analyses classiques sur le facteur limitant en Afrique: la terre, dans la
région, meme si elle n'est pas encore vénale, subit de moins en moins une
occupation anarchique; les travailleurs regroupés en famille se dispersent (et
de plus en plus très loin) au-delà de leur foyer. Si l'exploitation agricole et
pastorale n'a pas encore complètement rompu avec le système traditionnel
d'organisation du travail et avec les techniques anciennes, il serait quelque
peu erroné de la réduire à cette organisation. Le développement d'une main
d'œuvre saisonnière dans l'agriculture et la naissance d'une main-d'œuvre
pastorale salariale (quelle que soit la nature de ce salaire) sont un signe avant
coureur de la modification de la physionomie économique de cette zone.
Les contours flous d'une couche soumise économiquement et politiquement
par une autre se précisent et se déplacent dans le sens où ce ne sont pas for-
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cément les seuls déshérités du système traditionnel qui font les frais du mou
vement actuel.

Le travail agricole, comme l'occupation pastorale, évoluent; cette évolu
tion se situe aussi bien dans le changement des instruments de travail (0,43
charrue par ménage) et dans la distribution des rOlessociaux que dans le chan
gement des mentalités. fi est cependant difficile de cerner l'efficacité de ce
changement, eu égard à une conjoncture défavorable : la sécheresse. Dans
tous les cas. le flottement qui apparaît dans le changement social à ses dé
buts et les douleurs inhérentes à ce changement ne nous permettent pas une
appréciation juste de son impact.

Tenure foncière et mode d'exploitation

De l'historique des leyde

L'avènement du leydi remonterait bien avant la période des Ardo (4) et
conceme seulement l'aire deltaïque ; il s'agit de familles élargies d'éleveurs
peuls qui ont essaimé et occupé le Delta soit pacifiquement, soit par les armes.
Certains auraient même procédé par achat (les vaches et les captifs ayant servi
de monnaie) de certaines parties de leur leydi. L'histoire de la région depuis
la Dina a modelé l'évolution des leyde : au leydi originaire des Peuls pionniers
se sont ajoutés d'autres leyde dont l'avènement répondait, soit à des besoins
politiques (Sosobe Toggoro, Wuro Modi, Wuro-Gia, Wuro Alfaka, Tenenku),
soit à des confirmations de possessions familiales (Ku baye) soit à des confir
mations raciales (Kotia-Bozo). Les gure (singulier wuro) répondant à des be
soins politiques ne peuvent pas être compris comme des territoires, c'est-à
dire comme une organisation en terrains de pacage pour garci et dumti. Leur
pouvoir ne va pas au-delà de ce qui leur a été concédé pour leurs besoins en
agriculture (beaucoup de rimaybe cultivateurs dans ces ciye-saare au singulier)
pour leur taranaraji (bêtes sans bergers pâturant dans les environs immédiats
du village). fi s'agit essentiellement de villages de cultivateurs qui ne prétendent
pas aller au-delà de leurs terroirs. Leurs troupeaux sont confiés au jowro de
l'endroit; il n'empêche que, dans l'ordre de préséance, à cause de leur position
politique, leurs troupeaux viennent (ou peuvent venir) en tëte de liste.

De la notion de leydi

Le mot leydi désigne littéralement le sol, la terre. le territoire et, sous la
Dina, il est synonyme de canton. Une connotation ethnique est sous-entendue
chaque fois que leydi est défmi par territoire : il s'agit du vocable jalenyol
que nous comprendrons par famille, lignée, clan occupant un territoire donné.
Le leydi suppose alors le jalenyol et le sol, c'est-à-dire l'organisation sociale
en fonction de l'occupation d'un espace géographiquement donné et histori
quement limité.

Cette approche se complique du fait qu'il n'y a jamais une seule lignée
occupant un espace territorial donné ; elles sont multiples, cette multiplica
tion tenant en partie au croît naturel du groupe et en partie à l'invasion histo
rique d'autres groupes. Si, au départ, le groupe étranger n'est que toléré, il

(4) Cette période se situe entre le XVe et le XlXe siècles (1400-1810).
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finit toujours, par sa puissance économique et son implantation historique,
par avoir des droits identiques, quant à la gestion matérielle de l'espace terri
torial occupé, à ceux détenus par la lignée d'origine. A côté de ceux-là qui
ont pu se hisser au rang des « seigneurs », existent - et ce sont de loin les
plus nombreux - d'autres groupuscules socialement et politiquement tolérés
et économiquement recherchés : il s'agit des groupes de pêcheurs (ce sont
assez souvent les occupants autochtones de la région), des riches jawambe,
des cultivateurs Rimaybe ayant déserté leur région d'origine pour de multi
ples raisons. Ceux-ci introduisent dans la compréhension du leydi une scission
importante; ils acceptent d'être dans le leydi de tel ou de tel (Ieydi Jafarabe
par exemple) mais se définissent par leur leydi d'origine (Wuro gire par exem
pie) où ils gardent, en fonction de leur occupation, un certain nombre de droits
sur les paturages, les eaux et les terres de culture.

L'approche social du leydi ne peut se faire que sous plusieurs angles dont
les plus importants sont:

1) L'angle des différents rapports socio-économiques entre les groupes
du leydi (ceux qui ont ou prétendent avoir des droits individuels ou familiaux
sur la terre ...) et ceux dans le leydi (étrangers et assimilés). Si les groupes dans
le leydi, c'est-à-dire les étrangers, sont constitués en villages autonomes ils
introduisent une autre dimension géo-sociale dans la compréhension du leydi
territoire; c'est celle du terroir à savoir un espace utile, limité, qui leur est
concédé dans le territoire. Ce territoire est concédé à titre onéreux (c'est le
cas de Kara près de Jafarabe qui aurait acheté son emplacement actuel) ou est
détaché du territoire-leydi par décision du pouvoir central (Dina, colonisation)
et donné en exploitation. Si nous n'avons pas affaire à des villages mais à des
éléments disséminés dans des villages, l'identification de ces éléments aux
populations autochtones et leur intégration économique se font rapidement.
On retrouve généralement ces deux aspects dans tout leydi et il n'est pas aisé
de déterminer lequel est le plus fréquent.

2) L'angle des différents rapports socio-économiques entre les groupes
autochtones et ceux assimilés ayant les mêmes droits; ils parleront de leur
leydi, se confondant avec le jalenyol d'origine; ce sont non seulement des
groupes de pasteurs mais aussi de cultivateurs Rimaybe auxquels on délègue
un certain pouvoir de gestion du territoire. Ceci entraîne l'éclatement de la
première compréhension du leydi signifiant leydi/jalenyol. Apparaissent en
effet plusieurs cuudi-baaba (de suudu-baaba, littéralement maison du père ;
le vocable signifierait famille, lignée; il s'agirait plutôt d'un groupe de per
sonnes se réclamant d'un ancêtre mythique ou réel) ayant chacun une position
forte, sinon dans la gestion, tout au moins dans l'exploitation du leydi: A ce
niveau, mëme en nous limitant strictement au plan traditionnel, il est difficile,
voire impossible, à un groupe d'évincer complètement un autre dans l'exploita
tion du sol. Mieux, dans un groupe dominé par ce genre de rapports, l'indivi
dualisation de la propriété ne s'opère pas, pour ainsi dire, ou très lentement:
les richesses du leydi appartiennent aux ressortissants du leydi et non aux
lasals (premiers occupants, propriétaires éminents) du leydi. Le pouvoir du
jowro (le /asal) réside entre autre dans sa connaissance du terrain, connais
sance supposée ëtre à la base d'une bonne gestion. Un tel/eydi est plus sujet
à des modifications de frontières qu'un autre dominé par des cuudi-baaba
restreints ; modification dans ses frontières en fonction du changement du
pouvoir central qui est son garant ; modification de la distribution des rOles
sociaux en fonction de l'occupation de tel ou tel groupe (Peul, Rimaybe,
Bozo, etc.).
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3) L'angle des différents rapports socio-économiques entre les ressortis
sants du leydi et les -étranaers. A ce niveau, les rapports qui régissent les deux
groupes reposent sur un certain sentiment de propriété du groupe autoch
tone, sentiment pratiquement accepté et partagé par le groupe visiteur :
services, redevances, imposition allant du geste symbolique à un paiement en
bonne et due fonne du droit d'exploitation. Qu'il y ait des arrangements au
niveau des résidents propriétaires ou à celui des visiteurs, c'est certain; mais
l'important réside dans le fait que le principe du droit de propriété avec les
servitudes qu'il entralne pour les uns existe et est plus ou moins partagé. Les
ressortissants du leydi parleront donc de leur leydi; accepteront ou refuseront
qui ils veulent sur le territoire.

Cependant, il convient ici aussi de remarquer une certaine souplesse de
ces règles : le droit d'exploitation du leydi par les étrangers se situe dans le
temps et dans l'espace. A partir d'une certaine date, tous les étrangers peuvent
évoluer librement sur les terres de telleydi par exemple ;par ailleurs, certaines
zones leur sont strictement interdites, alors que d'autres, sous réserve du res
pect du délai d'exploitation, ne le sont pas.

Cette approche sociale repose en fait sur une division géo-sociale très
importante. En fonction des groupes présents d'une manière permanente,
de la manière dont ils ont occupé le sol (pacifiquement, par vagues sucees
sives, avec nécessairement droit du premier occupant ou par luttes armées),
quatre formes de propriété coexistent en principe dans tout leydi: Ce sont :

1) I.e harima : c'est une terre de pacage, commune au village, sise près
de l'agglomération et placée sous la garde du chef de village (ou du chef-berger)
qui y maintient l'ordre et en assure la défense. Ces pâturages sont exclusive
ment réservés à une catégorie de troupeaux et leur étendue varie en fonction
de l'importance numérique des usagers. I.e droit de pacage est interdit, non
seulement aux gard du village, mais aux troupeaux étrangers en général. Ces
terres de pâturage ainsi que les couloirs y conduisant ou goumpi ne peuvent
pasêtre mis en culture.

2) I.e waldalmn! (foroba en bambara) : c'est un point de rassemblement,
un passage commun plutôt qu'un pâturage. I.es bëtes y restent une nuit et
rentrent au matin dans leurs paturages respectifs sous la surveillance du chef
berger (ou du chef du village). Aucune famille ne peut en revendiquer la pos
session. En fait, les bille rentrent généralement dans cette catégorie ... bien que
l'usage de certains bille situés au cœur des pâturages individuels ou familiaux
soit interdit aux troupeaux étrangers jusqu'à ce que certaines conditions
soient remplies (toOo ou l'avènement du balmal). fi va sans dire que la mise
en valeur agricole de ces zones est en principe également interdite.

3) I.e beitel (du mot arabe ou maure ? beit et mal) : le beitel ne constitue
ni une propriété commune, ni une possession familiale. C'est ou c'était une
sorte de terre de commandement; attachées à la chefferie donc indépendantes
des familles qui peuvent se succéder au commandement, les terres beitel
sont en principe gérées par le pouvoir au profit de ses sujets. Elles lui permet
tent en fait d'élargir son audience au profit de certaines couches en leur auto
risant l'exploitation ou d'en écarter d'autres en fonction des enjeux politiques
du moment. Quoi qu'il en soit, elles sont inaliénables.

I.e beitel était utilisé comme un instrument politique sous la Dina. I.es
terres de ceux qui ne se soumettaient pas de bonne grâce au pouvoir étaient
automatiquement transformées en beitel et confiées aux gestionnaires publics
(chefs de canton, gouverneurs...).

Ces trois formes de propriété constituent le bien villageois dont la jouis-
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sance pourrait s'étendre à tous les ressortissants du leydi bien que cet aspect
ne soit pas une règle générale. I.es grands axes de transhumance ou burti (y
compris leurs gttes pastoraux ou bille), les couloirs de passage ou goump~

les jinornde iyinorde au singulier) ou gué, constituent une autre forme de
propriété commune liée à l'existence du leydi.

4) Les possessions famlliales : ce sont des terres familialement appropriées;
le chef de la famille est seul maître de l'usage qu'on peut en faire. Au départ
propriété familiale indivise et aliénable seulement à certaines conditions, ces
possessions se sont morcelées au fur et à mesure qu'éclataient les familles
détentrices des droits. Un véritable quadrillage de certains Leyde témoigne de
l'évolution de ces possessionsfamiliales.

Il convient de préciser que les trois formes de propriété (harima, walda
were et beitel) constituant un bien commun dont la jouissance s'étendrait à
tous les ressortissants du leydi relèvent de nos jours, suivant les leyde, soit
d'une appropriation familiale, voire personnelle, du chef berger ou jowro,
soit d'une appropriation du ou des groupes villageois.

I.e tendance suivante s'amorce dans le processus de déconfiture du leydi
traditionnel : au domaine commun indivis se substituent de plus en plus des
possessions familiales (cas du Wuro Cubi) ; l'appropriation familiale, quant à
elle, éclate - par le biais des héritages - en de petites possessions individuelles.

Conclusion

L'approche socio-historique des leyde nous montre l'existence de faits
pour le moins paradoxaux : une mobilité des frontières du leydi dans le temps
et dans l'espace, un mouvement oscillatoire des bille en fonction du mouve
ment des crues et des-champs, Cette mobilité reposerait sur le caractère tache
des règles foncières régissant la vie des groupes; le principe du harima; du
winde et autres étant admis, leur emplacement indiqué, leurs délimitations
précises sont laissées au gré des usagers qui peuvent les modifier d'une année
à l'autre. Ainsi, la force ou la faiblesse de la crue, le nombre plus ou moins
important des animaux qui transitent par ces bille suivant les années, les
aménagements hydre-agricoles, peuvent agir sur l'emplacement exact du
winde:

Cette fluidité de l'emplacement du winde est à l'origine des conflits
à propos des bille ou tout au moins les autorise. Par exemple, en une année
A, le winde peut occuper une position a ; en A' le mouvement de la crue
peut entraîner celui du winde de a à a'. .Pour que la crue soit stationnaire
l'ancien emplacement peut être envahi par les champs et l'on déclarera, lorsque
les crues reprendront leur régimenormal, que le winde est cultivé.

Par ailleurs les bille se décomposent en mbalndi (mbalndi signifie litté
ralement lit.), Au niveau de chaque winde, pour bendi par exemple, chaque
éleveur a un emplacement réservéappelé mbalndi.

L'existence du mbalndi d'une part, et d'autre part le regroupement des
bendi autour de certains éleveurs auxquels des bille sont affectés - par habi
tude peut-être - montrent à l'évidence une certaine forme de gestion qui va
au-delà de l'appropriation indivisemise souvent en avant.

L'approche socio-historique des leyde nous montre aussi une certaine
souplesse de leur organisation; cette souplesse expliquerait au moins partiel
lement qu'elle ait pu subir des déformations sans pour autant se transformer
pour l'essentiel en épousant toutes les aspérités sociales créées par l'évolution
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des groupes éconormco-politiques en jeu. En tout cas, elle facilite la prolifé
ration des harima: Organisés au départ par les villageois et pour les besoins
de l'élevage, ces espaces pâturables réservés au bendi deviennent de nos jours
une source de conflits mettant face à face éleveurs autochtones et éleveurs
de passage d'une part, éleveurs autochtones et cultivateurs autochtones d'autre
part.

En fait, si l'organisation traditionnelle du Delta a pu parvenir jusqu'à nous
sans grand dégât dans sa forme, c'est qu'elle est partie d'un certain nombre
d'éléments dont elle a pu ménager l'équilibre: immensité des pâturages, faiblesse
relative du nombre des troupeaux, limitation de l'espace agricole, tout ceci
reposant sur un fait non moins important, l'emprise sociale et économique d'un
groupe ethnique sur les richesses (pâturages, troupeaux) et essentiellement
sur d'autres groupes (serviles ou assimilés et « étrangers»). Or, de nos jours
l'augmentation numérique du cheptel, les exigences d'une économie de plus
en plus marchande reposant sur la vente du lait, ont poussé les éleveurs à
multiplier considérablement le nombre des bendi dont les troupeaux évoluent
dans le terroir villageois. Entretenir ces bendi; dont la première fonction repose
sur la production laitière, serait impossible sans l'existence et l'aménagement
(même si cet aménagement se limite à une mise en défense ou à une exploita
tion exclusivement réservée à une catégorie déterminée du troupeau) d'un
espace pâturable. Malgré les dégradations du buTgU qui s'intensifient, seule
l'extension de cet espace pâturable est actuellement envisagée et réalisée avec
plus ou moins de bonheur: d'où la création des harima ou l'agrandissement
de ceux qui existaient déjà. Précisons encore une fois que ceci n'est qu'une
règle générale régissant la vie agro-pastorale de la région. D'un leydi à un
autre il existe des nuances, voire des différences liées à l'histoire du groupe
dominant, à son pouvoir économico-politique et surtout à la nature de ce
pouvoir. Cette différence repose (ou peut reposer) sur le rapport de force
du point de vue du nombre entre groupe-éleveur et groupe-cultivateur.

C'est l'absence d'une interprétation unique des règles régissant la tenure
foncière dans le Delta (du droit précolonial, colonialiste et des nouveaux
principes introduits par la République du Mali, lequel prime ?) qui explique
rait, plus qu'un laisser-aller, une certaine pagaille dans l'exploitation des riches
ses du Delta (sel, eau, pâturage).

Mauvaise interprétation du code ou avènement de nouvelles données ?
L'existence des troupeaux bendi dans les togge des leyde, la prolifération des
troupeaux sédentaires qui ne vont pas en transhumance ou qui ne font que de
petits déplacements et l'extension des champs faussent les données économico
juridiques et socio-historiques qui ont présidé à l'aménagement du Delta.

LEXIQUE

Balmal : du mot arabe bat inu l'hut ; constellation dont l'apparition (mois de
mars) entraïne la vaine pâture de certaines plaines du Delta.

Bendi : troupeaux de laitières gravitant à quelques kilomètres du village.
Bille twinde au singulier) glte pastoral.
Burgu : une graminée (Echinochloa stognina) et/ou la plaine qu'elle peuple.
Burti tburtol au singulier) : pistes de transhumance.
Dumti : trois ou quatre laitières par famille qui restent dans le village pendant

la saison pluvieuse.
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Garci : le gros du troupeau effectuant de longs déplacements.
Gumpi tgumpol au singulier) : couloirs de passage accordés à un troupeau

étranger dans une parcelle familialement appropriée.
Harima : pâturage exclusivement réservé au bendi:
Jinorde tyinorde au singulier) : gués.
Lasal : fondateur, premier occupant, propriétaire éminent.
Togge (toggere au singulier) : partie non submersible dans le Delta et peuplé

d'arbres et d'arbustes; autrefois pâturage réservé au petit bétail, ils sont
de nos jours de plus en plus envahis par le gros bétail.

ToUo : redevance (en nature ou argent) exigée des troupeaux pour exploiter
les pâturages familialement appropriés.
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3. RAPPORT DES DEBATS

Emmanuel GRf:GOIRE

(à partir des notes de Abdul Aziz SY)

La commission a étudié les problèmes que pose l'agro-pastoralisme au
regard de la question foncière. Ses travaux ont permis aux participants de
présenter et d'analyser différentes recherches et expériences effectuées dans
des pays africains au cours de ces dernières années.

fis se sont déroulés en deux phases distinctes:
- Dans un premier temps, la commission a entendu les exposés de Sal

mana Cissé et de James Thomson qui, chacun à propos de régions différentes,
ont montré une situation de concurrence entre les activités agricoles et pasto
rales et non plus de complémentarité, comme c'était le cas auparavant.

- Dans un deuxième temps, les participants ont engagé une discussion,
parfois très animée où les exposés introductifs ont souvent servi de références
aux interventions.

Salmana Cissé a d'abord insisté sur la nécessité de dépasser le schéma
dualiste agriculture-élevage et de parler plutôt d'association entre ces deux
activités.

fi a constaté, chemin faisant, que cette association demeure plus souvent
un « vœu pieux » qu'une réalité. Ainsi, à propos du Delta central du Niger
(Mali), il a fait apparaître une véritable lutte entre l'espace agricole et l'espace
pastoral qui se traduit par une élinùnation progressive du second. Cette situa
tion provoque des conflits fréquents entre les pasteurs et les agriculteurs qui
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